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CONSTITUTION APOSTOLIQUE
De Notre Très Saint-Père le Papa Léon XIII sur les 

lois, droits et privilèges da la Confrérie du 
Très Saint-Rosaire. Rome !898

(Suite)

Des lois, droit* et privilège» de la Confrérie 
du Très Naint-Rosalre

LÉON ÉVÊQUE

Serviteur des serviteurs de Dieu 
Pour en perpétuer le souvenir

VI

|L n’existe aucune Confrérie principale du Très Saint- 
Rosaire, à laquelle les autres s’agrègent : c’est pour­
quoi toute Confrérie nouvelle, par le fait de son érec­

tion canonique, participe intégralement aux indulgences et 
privilèges accordés par le siège Apostolique aux autres Con­
fréries du Rosaire répandues dans le monde entier. Une même 
Confrérie reste inséparablement fixée à l’église dans laquelle 
on l’a érigée, car, bien que ses privilèges s'adressent aux âmes, 
cependant bon nombre d’indulgences accordées à ceux qui en 
visitent la chapelle ou l’autel, comme aussi le privilège de l’au­
tel, sont attachés au lieu, et, par suite, ne peuvent être, sans un 
induit Apostolique spécial, ni enlevés ni transférés. Toutes lei 
fois donc que, pour un motif ou pour un autre, une Confrérie 
sera transportée à une autre église, on devra demander à cet 
effet de nouvelles lettres d’érection au Maître-Général. Si cepen­
dant A la suite de la destruction d’une église on en construit 
une nouvelle sous le même vocable, au même endroit ou dam 
le voisinage, cette dernière, étant censée le même lieu que la 
précédente, hérite de tous ses privilèges et de toutes ses indul­
gences, et il n’est nullement besoin d’instituer une nouvelle
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